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BRUNETTO Philippe

De: ARS-PACA-PREVENTION-CAMPAGNE <ARS-PACA-PREVENTION-

CAMPAGNE@ars.sante.fr>

Envoyé: mercredi 28 avril 2021 16:25

À: BRUNETTO Philippe

Cc: DURAND Stephanie; 'GARNIER Sylvie'

Objet: [EXTERNE]Accusé réception de votre demande de subvention 20210486

Importance: Haute

Indicateur de suivi: Assurer un suivi

État de l'indicateur: Avec indicateur

ATTENTION ! Soyez prudent lorsque vous ouvrez des liens ou des pièces jointes surtout si vous n'êtes pas certain de l'expéditeur 
et du contenu. En cas de doute, contactez le Support informatique.  

Bonjour, 

Nous accusons réception de votre demande de subvention 2021 pour l'action intitulée :  

« Evaluation d’Impacts sur la santé (EIS) du projet de restructuration complète du CH. Ste Marie – 
Nice»,  

plan « SE » 

Le n° d’enregistrement ARS est le n° 20210 486

Merci de rappeler ce numéro dans toute correspondance. 
Nous vous informons de la mise en instruction de votre dossier par les instructeurs de programme et de 
territoire, conformément au guide du promoteur et au cahier des charges. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos meilleures salutations. 

| Gestionnaire administratif et financier en prévention Département prévention et promotion de la santé 
prénom.nom@ars.sante.fr
Jerome Avril : 04.13.55.82.80 – Anne Marie Audier : 04.13.55.82.79 - Cécilia Genty Parlanti:
04.13.55.82.78  
Adresse courrier : ARS PACA / DSPE – PPS – Bureau 520 / 132 boulevard de Paris CS 50039 / 
13331 MARSEILLE Cedex03 
Notre site internet évolue ! Rendez-vous sur paca.ars.sante.fr

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 
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